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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours d'un ressortissant ivoirien âgé de 38
ans contre une décision du SPOP refusant l'octroi d'une autorisation de séjour pour études.
Il n'existe aucune raison de déroger au principe selon lequel les personnes de plus de 30 ans
ne peuvent se voir attribuer une autorisation de séjour pour se former. Le recourant qui
entend suivre une formation à temps partiel ne répond pas aux conditions développées par
les directives du SEM. Le recourant ayant en outre requis l'octroi de l'assistance judiciaire
ne démontre pas qu'il dispose de suffisamment de moyens pour assurer son entretien
pendant sa formation. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps
utile. Il satisfait également aux conditions formelles de recevabilité énoncées à l'art. 79
LPA-VD, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Les qualifications personnelles (art. 27, al. 1, let. d, LEtr) sont suffisantes notamment
lorsqu'aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande antérieure ni aucun autre
élément n'indique que la formation ou le perfectionnement invoqués visent uniquement à
éluder les prescriptions générales sur l'admission et le séjour des étrangers. […]" Quant à
l'art. 24 OASA, il pose certaines exigences envers les écoles proposant des cours de
formations. Elles doivent ainsi garantir une offre de cours adaptée et respecter le
programme d'enseignement, les autorités compétentes étant habilitées à limiter aux seules
écoles reconnues l'admission à des cours de formation (al. 1). En outre, le programme
d'enseignement et la durée de la formation ou des cours de perfectionnement doivent être
fixés (al. 2) et la direction de l'école doit confirmer que le candidat possède le niveau de
formation et les connaissances linguistiques requis pour suivre la formation envisagée
(al. 3). b) La directive intitulée " Domaine des étrangers " du Secrétariat d'Etat aux
migrations (SEM; version d'octobre 2013 actualisée le 26 janvier 2018) prévoit à son chiffre
5.1.2 que : " Vu le grand nombre d'étrangers qui demandent d'être admis en Suisse en vue
d'une formation ou d'un perfectionnement, les conditions d'admission fixées à l'art. 27 LEtr,
de même que les exigences en matière de qualifications personnelles et envers les écoles
(art. 23 et 24 OASA) doivent être respectées de manière rigoureuse. [...] Sous réserve de
circonstances particulières, les personnes de plus de 30 ans ne peuvent en principe se voir
attribuer une autorisation de séjour pour se former. Les exceptions doivent être
suffisamment motivées (cf. décision du TAF C-482/2006 du 27 février 2008). [...] Seul
l’étranger qui fréquente une école délivrant une formation à temps complet dont le



programme comprend au moins 20 heures de cours par semaine peut se voir délivrer une
autorisation de séjour en vue d’une formation ou d’une formation continue au titre de
l’art.27 LEtr. On entend par école délivrant une formation à temps complet tout
établissement dont l’enseignement est dispensé chaque jour de la semaine. [...] Les écoles
dont le programme est limité ou celles qui ne proposent qu'un nombre de cours restreint,
dont font notamment partie les écoles du soir, ne tombent par contre pas dans la catégorie
des écoles délivrant une formation à temps complet." On rappellera que les directives du
SEM constituent des ordonnances administratives adressées aux organes chargés de
l'application du droit des étrangers et du droit d'asile, afin d'assurer une pratique uniforme
en la matière. Dans ce but, elles indiquent l'interprétation généralement donnée à certaines
dispositions légales. Elles n'ont pas force de loi et ne lient ni les administrés, ni les
tribunaux. Toutefois, du moment qu'elles tendent à une application uniforme et égale du
droit, ces derniers ne s'en écartent que dans la mesure où elles ne restitueraient pas le sens
exact de la loi (ATF 138 V 50 consid. 4.1 et les références citées).

E. 3
a) L'autorité intimée considère que la nécessité, pour le recourant, de suivre la formation
envisagée n'est pas établie et qu'il n'y a pas de raison de déroger au principe selon lequel les
personnes de plus de trente ans ne peuvent se voir attribuer une autorisation de séjour pour
se former. Elle fait également valoir que la formation que souhaite suivre le recourant à
l'HEPIA n'est dispensée qu'à temps partiel, ce qui contrevient aux exigences posées par l'art.
27 LEtr et la directive du SEM y relative. b) Il ressort du curriculum vitae présenté au SPOP
que le recourant a obtenu un Brevet de Technicien supérieur (BTS) en 2003 dans son pays
d'origine, quatre certifications CISCO CCNA en 2013 ainsi qu'un Diplôme de formation en
Sécurité électronique en 2016 en Tunisie. La formation dispensée par l'HEPIA pour laquelle
le recourant sollicite une autorisation de séjour n'apparait dès lors pas nécessaire, puisqu'il
dispose déjà d'une formation professionnelle. Le recourant a par ailleurs déjà intégré le
marché du travail ayant été employé de 2005 à 2010 en qualité de technicien de
maintenance pour NetTelecom. Le fait qu'il n'ait pas réussi, malgré ses recherches, à
retrouver du travail à l'issue de sa dernière formation en Tunisie, ne signifie pas qu'il ne
retrouvera pas d'emploi en Côte d'Ivoire. Bien que l'on comprenne que le Bachelor en
Ingénierie proposé par l'HEPIA aurait pu permettre au recourant d'approfondir ses
connaissances en matière de technologies de l'information et, partant, de décrocher un
travail plus intéressant, il n'y a pas lieu de déroger à la règle selon laquelle les personnes de
plus de 30 ans ne peuvent se voir attribuer une autorisation de séjour pour se former. Le
recourant fait valoir que l'HEPIA a d'ores et déjà accepté sa demande d'immatriculation
pour l'année 2017-2018. En réalité, l'" attestation d'admissibilité " délivrée par la Haute
Ecole ne lie aucunement le SPOP, seule autorité compétente en matière de délivrance de
permis de séjour pour études. Il résulte de ce qui précède que l'autorité intimée n'a
nullement abusé de son pouvoir d'appréciation ni ne l'a excédé. Pour cette raison déjà, le
recours doit être rejeté et la décision querellée confirmée. c) En outre, la demande
d'inscription du recourant adressée à l'HEPIA concerne la formation menant au Bachelor en
Ingénierie des technologies de l'information dispensée à temps partiel, soit celle effectuée
sur huit semestres au lieu de six que comportent la formation à temps complet. La notion de
" formation à temps complet " ne ressort pas de l'art. 27 LEtr, mais de la concrétisation de
l'art. 24 OASA par la directive du SEM. Ladite directive précise qu'est une formation à
temps complet, la formation qui comprend au moins 20 heures de cours par semaine.
L'exigence que la formation envisagée soit dispensée " à temps complet " est conforme à la



systématique et au sens de la loi et de l'ordonnance, qui ont pour but d'éviter que
l'autorisation de séjour pour formation soit utilisée afin d'éluder les prescriptions sur
l'admission et le séjour avec activité lucrative. Le risque étant réduit de manière importante
par l'exigence d'une formation " à temps complet ", cette condition issue de la directive du
SEM apparaît légitime et n'est pas critiquable. La formation " à temps partiel " envisagée
par le recourant ne constitue, par définition, pas une formation à temps complet. Le
recourant, bien que confronté par le SPOP au non-respect de l'exigence du suivi d'une
formation à temps complet, n'a pas expliqué son choix de requérir son inscription pour la
formation à temps partiel. Or l'HEPIA propose la même formation menant au Bachelor en
Ingénierie des technologies de l'information, mais à temps plein, soit un cursus effectué sur
six semestres au lieu de huit. Il y a ainsi lieu de douter que le recourant ait opté pour la
formation à temps partiel afin de disposer du temps nécessaire pour travailler en parallèle de
ses études, ce qui n'est pas l'idée de l'autorisation de séjour pour études. Le fait que le
recourant ait soudainement déclaré, dans ses écritures du 22 décembre 2017, qu'" une autre
possibilité se présent[ait] pour 2018 avec un examen d'évaluation au mois de mai 2018 pour
pouvoir suivre [s]es cours à plein temps pour la rentrée 2018 " ne saurait suffire à établir
son intention d'entreprendre des études à temps complet. Ces dernières déclarations,
contredisant celles qu'il a maintenues tout au long de la procédure, ne sont pas probantes
d'autant plus qu'elles ne sont corroborées par aucune pièce du dossier qui attesterait de son
admissibilité à la formation à temps plein. Partant, la condition de la formation à temps
complet n'étant pas remplie, c'est à bon droit que l'autorité intimée a refusé la prolongation
du permis de séjour pour études au recourant. En effet, les conditions y relatives étant
cumulatives ( cf. consid. 2a), l'absence d'une seule d'entre elles est rédhibitoire. d) Par
surabondance, on relève que le recourant, ne démontrant pas qu'il dispose des moyens
financiers nécessaires à sa formation, ne satisfait pas à une autre  condition de l'art. 27 LEtr.
Il semble en effet douteux que le recourant bénéficie de telles ressources, puisqu'il a requis
l'assistance judiciaire au pied de son recours devant la Cour de céans, reconnaissant
lui-même que ses moyens étaient limités. Suite à l'avis du Juge instructeur l'informant que
l'octroi de l'assistance judiciaire était conditionné à la preuve de l'indigence et que, s'il était
indigent, il ne disposait dès lors pas des moyens suffisants pour assurer son entretien
pendant sa formation, le recourant a requis, par l'intermédiaire de sa "marraine", une
prolongation de délai pour effectuer le paiement de l'avance de frais. Il s'est en outre enquis
de la possibilité d'effectuer le paiement en deux mensualités, ce qui lui a été refusé, le 31
octobre 2017. En ce qui concerne la "marraine" du recourant, elle a déclaré se porter garante
pour les frais d'entretien et d'études de son filleul. Or cette déclaration ne saurait constituer
une preuve formelle de l'appui financier dont jouirait le recourant s'il venait étudier en
Suisse. En effet, tel que rappelé par l'autorité intimée dans sa réponse, l'art. 23 al. 1 let. a
OASA exige une déclaration d'engagement, ainsi qu'une attestation de revenu ou de fortune
d'une personne solvable domiciliée en Suisse. Rien de tel ne figure au dossier. Par ailleurs, à
l'appui de la prolongation de délai pour verser l'avance de frais requise le 28 octobre 2017,
B.________ a expliqué qu'elle avait " dû annuler le paiement car Monsieur A.________ n'a
pas réussi à faire sortir de l'argent de la Tunisie et n'a pas la possibilité de me rembourser
dans l'immédiat ". On peut déduire de ces explications que la "marraine" du recourant
n'entend pas réellement assumer les frais d'entretien de ce dernier pendant sa formation. De
plus, le recourant déclare dans ses écritures du 22 décembre 2017 qu'il comptait rembourser
cette avance de frais de 600 fr. à son arrivée en Suisse. Enfin, le recourant déclare disposer
d'un compte bancaire. Or, malgré l'avis du Juge instructeur du 28 septembre 2017, il n'a pas



démontré, pièces à l'appui, qu'il disposait de suffisamment de moyens pour assurer son
entretien pendant sa formation.

E. 4
Il découle des considérants qui précèdent que le recours, mal fondé, doit être rejeté et la
décision attaquée confirmée. Suite à l'ordonnance du juge instructeur du 28 septembre
2017, le recourant n'a pas apporté la preuve de son indigence justifiant l'octroi de
l'assistance judiciaire. Il s'est finalement acquitté de l'avance de frais en date du 5 décembre
2017. La requête d'assistance judiciaire est par conséquent rejetée. Vu le sort de la cause, un
émolument de justice, fixé à 600 fr., est mis à la charge du recourant (art. 49 al. 1 et 2
LPA-VD et art. 4 al. 1 du Tarif cantonal du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens
en matière administrative [TFJDA; RSV 173.36.5.1]). Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens
(art. 55 al. 1 LPA-VD a contrario et art. 56 al. 3 LPA-VD).
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